
 
USOM Athlétisme       
Stade Pierre Lafond 
1 Rue de Buddenstedt 
14120  MONDEVILLE 

STAGE CLUB  A 
LA BAULE 

Tel/Fax : 02.31.84.45.31 
e-mail : usomathle@wanadoo.fr
Site : mondeville-athle.com 

 
 

Cher(e) athlète,  
 
 Comme chaque année, le club de l’ USO MONDEVILLE ATHLETISME organise un  
stage qui aura lieu, pour cette nouvelle édition, du dimanche 13 au samedi 19 avril 2008 
à La Baule (44). 
 
 Ce stage est ouvert aux catégories  « cadet à vétéran ». 
 
 Il a pour but de consolider les liens entre les athlètes avant les interclubs mais aussi 
de permettre aux stagiaires d’effectuer des progrès par une pratique massée dans leur 
discipline soit au moins un entraînement par jour. Il va de soi qu’il faut venir à ce stage en 
bonne condition physique et respecter les temps de récupération pour que ce stage ait les 
effets escomptés. 
 

Le nombre de places au creps de la Baule est de 30 places et au camping dans des 
bungalows de 6 personnes .(prévoir le petit-déjeuner dans les bungalows) 
 
 Le prix de revient  de ce stage est de 290 euros par personne pour les athlètes 
hébergés au creps et dans le camping de la roseraie. Dans cette somme est compris la 
pension complète, le transport  et la location de la piste.  
 
 Un bus de 45 personnes est prévu pour le déplacement collectif.  
  
Sur décision du Comité Directeur en 2008, le coût pour chaque athlète sera le suivant : 
115€ pour la semaine et 175€ à la charge du club.  
 

 
La réponse est à retourner impérativement au club avant le 15 mars 2008 avec 

2 chèques (55€  et 60€) pour le stage et un chèque de caution de 175€ en cas de 
dégradation.  

(Aucune réservation ne pourra être validée sans les chèques) 
 

La priorité sera donnée à tous les athlètes qui souhaitent tenir une place dans les 
équipes inter club et se feront suivant l’ordre d’arrivée des réponses  

 
(dépêchez-vous donc si vous voulez être du voyage !). 

 
L’encaissement des chèques s’effectuera selon le calendrier suivant : 

 1er chèque : avant le stage 
 2ème chèque : après le stage 

 
En cas de rétractation, sans motifs sérieux, la participation financière du stagiaire 

sera encaissée sauf si sa place peut être attribuée à un autre licencié. En cas de litige, le 
Comité Directeur sera seul habilité à décider. 
 
  Dans l’attente de recevoir ton inscription,  reçois, cher(e) athlète, nos 
salutations sportives. 
 
 
   Pour tous renseignements et inscriptions, contactez   Franck CLOTET :     

Bureau : 02.31.84.45.31            Portable : 06.62.41.05.50 
 
 

mailto:usomathle@wanadoo.fr


 

    
 

 
  

FEUILLE D’INSCRIPTION 
A retourner avant le 15 mars  

 
 
 

NOM : …………………….    PRENOM :………………….……. 
 
 
ADRESSE :………………………………………………………… 
 
  
CODE POSTAL : 14 _ _ _………VILLE : ……………………… 
 
 
TEL: 02.31.  ___ ___ ___  PORTABLE: 06  ___ ___ ___ ___ 
 
(pour les mineurs portable des parents :_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  ) 
 
 

Je joins à cette fiche d’inscription  les chèques du montant du stage ainsi qu’un chèque 
de caution de 175€ correspondant à la part du stage financée par le club, caution qui pourra 
être  encaissée  en cas de faute grave de ma part pendant le stage. 

 
Je m’engage à respecter toutes les consignes des responsables durant le stage et à 

participer aux interclubs si le club le juge nécessaire, faute de quoi le Comité Directeur sera 
autorisé , après délibération , à encaisser le chèque de caution . 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AUTORISATION PARENTALE (pour les mineurs) 
 

Je soussigné(e) ………………………………..….représentant(e) légal(e) de l’enfant : 
 

……………………………………………………….. 
autorise sa participation au stage de l’USO Mondeville Athlétisme qui aura lieu du 13 au 19 
avril 2008. 
 De plus, j’autorise ou je n’autorise pas*les responsables du stage à prendre 
toutes décisions concernant une éventuelle hospitalisation. 
 
 Numéro de sécurité sociale : ………………………………………. 
  

Fait à …………………………..    
Le ……………………………...   
 
*Rayer la mention inutile 

Signature : 

Signature de l’athlète :                                                        Signature du responsable légal pour les mineurs : 
 
 
 


